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                  Marcq-en-Barœul, le vendredi 9 janvier 2015 

 

 

ALERTE ATTENTAT - Mesure Vigipirate / URGENT 
 
 
 
Date: 8 janvier 2015 16:00:48  
De: Francis Luyce <francis.luyce@ffnatation.fr> 
 
Mesdames, Messieurs les Présidents, 

 

Je vous remercie de relayer cette information auprès de vos clubs. 

 

Merci 

 

Bien cordialement 

 

Francis LUYCE 

Président 

Fédération Française de Natation 
14, rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex 
Tél. : +33 (0)1.41.83.87.14 - FAX : +33 (0)1.41.83.87.70 
18ème étage - bureau n° 14 

Suivez-nous sur Facebook 

Suivez-nous sur Twitter  

Pensez environnement ! 
N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire 

 
 



Comité Régional de Natation Nord / Pas-de-Calais 

Château Vanderhaegen   –   72 Rue Nationale   –   59700 MARCQ EN BAROEUL 

Tél : 03.20.15.91.86    –    Fax : 03.20.06.54.32  

E-mail : comite-regional-natation-npdc@wanadoo.fr   –   Web : http://nordpasdecalais.ffnatation.fr 

 

DE : Thierry MOSIMANN – Directeur des sports – Ministère des Sports 

 

Objet : Fwd: ALERTE ATTENTAT - Mesure Vigipirate/URGENT 

 

 

Mesdames et Messieurs les présidents des fédérations sportives, 

Mesdames et Messieurs les directeurs techniques nationaux, 

 

Je sollicite de votre part la plus grande attention sur la mise en œuvre du plan vigipirate. 

 

Après l'attaque meurtrière dont le journal "Charlie Hebdo" a été victime ce mercredi, le plan Vigipirate a été 

relevé au niveau "Alerte Attentat", le niveau le plus élevé en Ile de France. 

 

Des unités d'intervention et les services spécialisés de secours et des forces de l'ordre sont en état d'alerte. Des 

interdictions de grands rassemblements peuvent être prononcées. 

 

Dans ce contexte, votre fédération doit aussi se mobiliser. 

 

Je vous demande de bien vouloir signaler à la préfecture de rattachement les manifestations sportives à venir, 

notamment celles qui regroupent un public significatif, et qui seront organisées sous votre responsabilité, sous la 

responsabilité de vos organes déconcentrés (ligues régionales et comités départementaux), ou encore sous la 

responsabilité des clubs qui vous sont affiliés. 

  Vous devrez donc, dans les meilleurs délais, faire connaître cette consigne impérieuse à l'ensemble des 

interlocuteurs concernés qui relèvent de votre autorité. 

 

Je vous remercie de me faire savoir les difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre de cette 

instruction. 

 

Bien cordialement 

 

Thierry MOSIMANN 

Directeur des sports 

Tél.: 01 40 45 94 71 

Fax: 01 40 45 91 79 

 

 

 

 

 

 


